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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

NOTIFICATION AU TITRE DE L'ARTICLE 6:1

Communication d'El Salvador

La Mission permanente d'El Salvador a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après.

________________

Au nom du gouvernement salvadorien, j'ai l'honneur de notifier à l'Organe de supervision
des textiles de l'Organisation mondiale du commerce que, conformément au paragraphe 1 de l'article 6
de l'Accord sur les textiles et les vêtements, El Salvador se réserve le droit, pendant la période
transitoire, d'appliquer le mécanisme de sauvegarde transitoire à tous les produits repris dans l'annexe
de cet accord, à l'exception des produits intégrés dans le cadre du GATT de 1994.

J'ai également l'honneur de vous informer que mon gouvernement communiquera prochainement
la liste des produits à intégrer dans le cadre du GATT de 1994, conformément aux dispositions des
paragraphes 6 et 7 b) de l'article 2 de l'Accord sur les textiles et les vêtements.

*Le document G/TMB/W/8 daté du 24 février 1995 a été annulé et distribué à nouveau sous la cote
G/TMB/N/8.




